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La Bresse bourguignonne lors de la diffusion de 
l’appel à candidatures LEADER par la Région :

• Un périmètre commun Pays/LEADER/SCoT/Office de Tourisme avec 88 communes
regroupées en 6 EPCI (9 en 2013)

• Un Projet de territoire actualisé suite aux travaux effectués durant l’année 2013 de révision
décennale de la Charte de Pays

• Un Schéma de Cohérence Territoriale en cours d’élaboration avec, le 30 juin 2014, la
validation de la phase 1 « diagnostic partagé et état initial de l’environnement » et le
lancement de la phase 2 « PADD »

• Une évaluation finale 2007-2013, avec ses préconisations 2014-2020, confiée à un
groupement de consultants sous le contrôle d’un comité partenarial de suivi

• Des démarches innovantes dans le cadre du LEADER 2007-2013 en cours de clôture :
brochure « Construire en Bresse », charte des artisans… (dotation complémentaire)

• Une simplification amorcée de la gouvernance locale avec la dissolution de l’association du
Pays désormais porté par le Syndicat Mixte déjà compétent sur le tourisme et le SCoT

• Un Conseil de développement (association) en cours de renouvellement triennal généralisé
(pour la période 2014-2017)



La mobilisation locale du 2nd semestre 2014
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L’adhésion locale à la transition énergétique

60 participants à la réunion du 4 décembre 2014



Bilan énergétique du territoire
• Dépense énergétique estimée à 203 M€

• Consommation énergétique de la Bresse bourguignonne : 2 400 GWh/an

• Soit 36,2 MWh/habitant (moyenne régionale = 35 MWh/hab)

• Si on ne s’occupe que de la consommation d’énergie des ménages (transport 
et logements)  : plus de 2 500 €/ménage/an

• Energie dans le logement : 1 578 €/logement/an

• Energie liée à la mobilité : 938 €/habitant/an

• 51% des logements construits avant 1949
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Les enjeux énergétiques des ménages

Extrait Profil énergétique

Part des ménages dont les dépenses énergétiques 
sont supérieures à 15% des revenus 

(logement+transport)

 A l’échelle régionale : des 
territoires ruraux 
particulièrement sensibles 
aux enjeux de précarité 
énergétique

 A l’échelle de la Bresse 
bourguignonne :

• 23% des ménages ont un 
taux d’effort énergétique 
logement > 10% (6 300 
ménages) Idem pour 
logement + mobilité

• 9% des ménages sont en 
situation de précarité 
énergétique



3 enjeux pour la Bresse bourguignonne

• Réduire la facture énergétique des collectivités locales et des 
ménages

• Structuration de filières pour la production d’EnR, pour la rénovation 
énergétique et pour mieux consommer (circuits courts…)

• Développer des modes de déplacements doux (voitures électriques, 
covoiturage, voies vertes, pistes cyclables…)



Quelle stratégie pour répondre aux enjeux de la Bresse bourguignonne ?

ENTRER DANS LA TRANSITION 

ENERGETIQUE

Effet attendu : limiter la dépendance énergétique

AMELIORER L’EFFICACITE 

ENERGETIQUE

Effet attendu : réduction de  la facture 

énergétique

VALORISER LES RESSOURCES 

LOCALES PAR LA PRODUCTION D’ENR 

ET LA DYNAMISATION DE L’ECONOMIE

Effet attendu : diversification des sources d’énergie et 

de l’économie

DEVELOPPER L’INFORMATION 

ET L’ACCOMPAGNEMENT DES 

ACTEURS

Effet attendu : changement de 

comportements

Finalité du projet LEADER 2014-2020

3 objectifs stratégiques à développer



Quelles actions pour répondre aux objectifs?
=> OS n°1: Améliorer l’efficacité énergétique: 4 fiches actions

METTRE EN ŒUVRE DES 

POLITIQUES D’AMENAGEMENT 

DURABLE

AMELIORER L’EFFICACITE 

ENERGETIQUE DU PATRIMOINE 

PUBLIC

LUTTER CONTRE LA PRECARITE 

ENERGETIQUE

REPENSER LA MOBILITE ET LES 

DEPLACEMENTS

 Planification territoriale (PLUi, TEPOS, PCET…)
 Aménagement durable des espaces: éco-quartiers…

 Rénovation thermique du patrimoine bâti public
 Revitalisation centres-bourg (vacance des logements)

 Aménagement de cheminements doux (pistes cyclables, 
voies vertes…)

 Acquisition de voitures électriques
 Développer la traction animale…
 Renforcement du numérique et développement de 

nouvelles technologies: coworking…

 Améliorer l’efficacité énergétique du bâti privé par une 
rénovation globale de l’habitat (OPAH, PIG…)

 Combattre la précarité avec le programme « Habiter 
mieux »…

Actions issues 
de la 
mobilisation 
locale
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2

3

4



Quelles actions pour répondre aux objectifs?
=> OS n°2: Valoriser les ressources locales par la production d’ENR et la 

dynamisation de l’économie : 2 fiches actions

 Soutenir l’artisanat du bâtiment et les éco-matériaux 
(lien avec la charte des artisans)…

 Développer les circuits courts agricoles et SAL…

 Mieux connaître le potentiel du territoire
 Développer des énergies basées sur les ressources locales 

(bois énergie, solaire, méthanisation…)
 Aménagement d’unités de stockage (pellets)…
 Valorisation des déchets verts…

Actions issues 
de la 
mobilisation 
locale
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DEVELOPPER LA PRODUCTION 

D’ENERGIES RENOUVELABLES

STRUCTURER LES FILIERES



Quelles actions pour répondre aux objectifs?
=> OS n°3: Développer l’information et l’accompagnement 

des acteurs: 4 fiches actions

 Améliorer les connaissances et compétences des acteurs 
du territoire sur la planification et autour de démarches 
innovantes…

 Actions démonstratives et pédagogiques pour réduire 
la facture énergétique…

 Création d’un service d’auto-partage
 Création de nouveaux services sur la transition (outils 

alternatifs de solidarité (bricothèque…)
 Création d’un parc de matériels collectifs pour les associations 

et acteurs culturels…

Actions issues 
de la 
mobilisation 
locale

7

8

FORMER LES ACTEURS DU 

TERRITOIRE

ORGANISER DES 

MANIFESTATIONS 

CREER DES LIEUX OU 

CONCENTRER 

L’INFORMATION

METTRE EN PLACE DE 

NOUVEAUX SERVICES 

AUTOUR DE LA TRANSITION

9

10

 Soutenir des manifestations locales autour de la transition 
(défi familles à énergies positives, valorisation des démarches
exemplaires…)

 Développer et renforcer les points d’information locaux
(EIE, mobilisation intercommunale des CCAS…)



Les plus values de la candidature LEADER
• Amplification de l’innovation et de l’expérimentation (grille d’analyse des projets à produire

conformément à une préconisation issue de l’évaluation finale 2007-2013)

• Nouvelles réflexions avec les outils type TEPoS, PCET, PLH… en lien avec SRCAE et SRADDT

• Une nouvelle communication du Pays sur l’objectif économique de ce nouveau LEADER lié à la
réduction de la dépense énergétique : amélioration de la capacité d’autofinancement des
porteurs de projets et augmentation du pouvoir d’achat des ménages

• Recherche de l’effet levier dans le cadre d’un plan resserré d’actions (+maquette financière)

• Mobilisation renouvelée du partenariat public privé dans les projets et le comité de
programmation

• Poursuite de la simplification de la gouvernance territoriale avec le Syndicat Mixte appelé à
devenir GAL et un comité de programmation comme instance unique de décision avec le futur
contrat territorial. Une seule équipe d’animation (cf. fiche-action 11).

• Coopérations interterritoriales et/ou transnationales (cf. fiche-action 12) à construire sur une
thématique encore inexploitée (échanges d’expériences, actions communes)


